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REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du lundi 20 avril 2026 
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 14 avril 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT 
du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

La séance est ouverte a 16h21 et levee a 20h01. 

Etaient presents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: M. Michel VIENET (jusqu'a la question n°5.14 
incluse et a compter de la question n°5.16), Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: 
M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, 
M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n°2), Mme Aline 
CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ (a 
compter de la question n°3), M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, Mme Annie 
GAUTHIER (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question n°10), M. Didier GENDRAUD, M. Abdel 
GHEZALI, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n°3), 
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'a la question n°6 incluse), M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, 
Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER (a compter de la question 
n°4.13), Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESARI, M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question 
n°10), Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-
Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, Mme Froderique THOMAS-MAURIN (jusqu'a la 
question n°5.11 incluse et a compter de la question n°5.14), M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n°5.9 incluse et a compter de la question n°5.11), Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la 
question n°5.4), Beure : M. Bruno LIND, Bonnay : M. Pascal DIMANCHE, Boussieres : M. Eloy JARAMAGO, 
Braillans: M. Thierry NONNOTTE (a compter de la question n°4.15), Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve GROULT, 
Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, Champvans-Les-Moulins: M. Florent 
BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI (jusqu'a la question 
n°5.15 et a compter de la question n°9), Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck 
BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine 
LEOTARD (suppleante), Deluz: Mme Liliane JOURNOT, Devecey: M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin : 
M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis 
PERIN, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, La Veze: Mme Celine 
TRONCIN VERGEY, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: 
M. Philippe DOLEJAL, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT (jusqu'a la 
question n°6 incluse et a compter de la question n°8), Montfaucon: M. Laurent JEUNET, 
Montferrand-Le-Chateau: Mme Lucie BERNARD (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la question 
n°5.6), Morre: M. Nerve PONT, Nancray: M. Charles PERRIGOT, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Christian DAVID, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais : M. Stephane 
RAMELET, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques 
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saone: M. Lylian CALVAT, 
Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, 
Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Charles POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, 
Villars-Saint-Georges : M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: M. Georges POITREY 
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Etaient absents : Besancon: Mme Estelle CAMARA, Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Mme Esther 
SZWARC, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE 

Secretaire de séance:  Mme Manon MONNIER 

Procurations de vote: Besancon: M. Bruno CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°1 
incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Ludovic FAGAUT, M. Clement DARCQ a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a 
la question n°2 incluse), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER a Mme Christine WERTHE, Mme Eleonore 
METZGER a M. Frank MONNEUR (jusqu'a la question n°4.12 incluse), Mme Esther SZWARC 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Braillans: M. Thierry NONNOTTE a M. Patrick CORNE (jusqu'a la 
question n°4.14 incluse) 

Deliberation n°2026/2026.00090 
Rapport n°6 - Charte de l'elu local 
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6 
Charte de l'elu local 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

En application de Particle L 5211-6 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT), lors de la 
premiere reunion du Conseil, immediatement apres l'election du President, des Vice-Presidents et des 
autres membres du Bureau, le President donne lecture de la charte de l'elu local, prevue aux articles L 
1111-12 a L 1111-14 du CGCT. 

Le President remet aux conseillers communautaires une copie de cette charte et du chapitre du Code 
General des Collectivites Territoriales consacre aux « Conditions d'exercice des mandats municipaux 
» (articles L 2123-1 a L 2123-35). 

Cette charte de l'elu local dispose: 

Article L 1111-12 du CGCT : 

« Les elus locaux sont les membres des conseils elus au suffrage universel pour administrer librement 
les collectivites territoriales, dans les conditions prevues par la loi, ainsi que les elus des 
arrondissements de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille. 

Tout mandat local se distingue d'une activite professionnelle et s'exerce dans des conditions qui lui 
sont propres. 

II se traduit par des droits et des devoirs prevus aux articles L 1111-13 et L 1111-14. Ces dispositions 
constituent la charte de l'elu local. » 

Article L 1111-13 du CGCT: 

« Dans l'exercice de son mandat, l'elu local s'engage a respecter les principes de liberte, d'egalite, de 
fraternite et de laIcite ainsi que les lois et les symboles de la Republique. 

L'elu local exerce ses fonctions avec impartialite, diligence, dignite, probite et integrite. Dans ce cadre, 
il poursuit le seul interet general, a l'exclusion de tout interet qui lui soit personnel, directement ou 
indirectement, ou de tout autre interet particulier. 

L'elu local veille a prevenir ou a faire cesser immediatement tout conflit d'interets reprime par la loi. 
Lorsque ses interets personnels sont en cause dans les affaires soumises a l'organe deliberant dont il 
est membre, l'elu local s'engage a les faire connaitre avant le debat et le vote. 

L'elu local s'engage a ne pas utiliser a d'autres fins les ressources et les moyens mis a sa disposition 
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions. 

Dans l'exercice de ses fonctions, l'elu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel. 

L'elu local participe avec assiduite aux reunions de l'organe deliberant et des instances dans 
lesquelles il a ete designe. 

lssu du suffrage universel, l'elu local est et reste responsable de ses actes pour la duree de son 
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivite territoriale, a qui il rend compte des actes et 
des decisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

L'elu local declare, dans un registre tenu par la collectivite territoriale, les dons, avantages et 
invitations d'une valeur qu'il estime superieure a 150 euros dont il a beneficie en raison de son 
mandat. 
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Ne sont pas soumis a cette obligation declarative les cadeaux d'usage et les deplacements effectues 
a l'invitation des autorites publiques frangaises ou dans le cadre dun autre mandat electif. » 

Article L 1111-14 du CGCT: 

« Les elus locaux peuvent beneficier du versement dune indemnite pour l'exercice effectif de leurs 
fonctions electives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les conditions 
prevues par la loi. 

Les elus locaux sont affilies, pour l'exercice de leur mandat, au regime general de la securite sociale 
dans les conditions definies a 'article L 382-31 du code de la securite sociale et a des regimes 
speciaux definis par le present code. 

Les elus locaux beneficient, a l'occasion de leurs fonctions, dune protection organisee par la 
collectivite territoriale, conformement aux regles fixees par le code penal, les lois speciales et le 
present code. 

Le droit a la formation est reconnu aux elus locaux. II s'exerce dans les conditions fixees par le 
present code. 

Toute personne titulaire dun mandat local beneficie, dans des conditions prevues par la loi, de 
garanties accordees dans l'exercice du mandat et a son issue et permettant notamment de concilier 
celui-ci avec une activite professionnelle ou la poursuite d'etudes superieures. 

Tout elu local peut consulter un referent deontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes mentionnes al'article L 1111-13. 

Un decret en Conseil d'Etat determine les modalites et les criteres de designation des referents 
deontologues. » 

Un exemplaire papier de la charte et ses annexes a ete remis aux conseillers communautaires. 

Le Conseil communautaire prend acte de la lecture faite de la Charte de l'Elu local et de la 
remise aux elus de la Charte de l'Elu local et des articles du Code General des Collectivites 
Territoriales relatifs aux conditions d'exercice des mandats locaux. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extra' cdnforme, 
Le Preside t, 
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